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Edito
2009 - 2019 : 10 ANS DE RECONNAISSANCE EN INDICATION 
GÉOGRAPHIQUE PROTÉGÉE (IGP) POUR NOS VINS
« J’ai 10 ans, je sais que ce n’est pas vrai, mais j’ai 10 ans… ». Vous connaissez la chanson !

Bien évidemment, nous n’avons pas attendu la dernière décennie pour nous engager à produire de bons vins 
tout en nous laissant la liberté d’exprimer notre originalité. Mais, au 1er août 2019, cela fera 10 ans que nos vins 
seront passés sous signe de qualité. Une reconnaissance en Indication Géographique Protégée que l’on peut 
considérer, aussi, comme celle de notre puissant attachement à la vitalité de nos territoires.
L’occasion est donc belle de nous en féliciter. Bravo à tous.

Il aura tout de même fallu au préalable répondre à une phase laborieuse d’exigences administratives et 
règlementaires, mais depuis lors et chacun à son niveau, Confédération, Organismes de défense et de gestion, 
Interprofessions, continue de s’atteler à la défense de nos produits et à la valorisation de notre signe de qualité.
Ces 10 ans sont donc aussi l’occasion de remercier l’engagement de tous, élus et membres du personnel, au 
sein de chaque structure.

Bien évidemment, la défense de la spécificité des vins sous Indication géographique protégée n’est pas une mince 
affaire et demande une mobilisation constante. Tout comme il reste fort à faire pour bien ancrer notre identité 
et notre positionnement auprès des consommateurs. Mais nous sommes forts d’une capacité d’innovation 
indéniable et d’un poids économique croissant.

C’est ce que vous pourrez constater à la lecture de ce bref panorama. Forcément condensé, il ne saurait avoir 
un caractère exhaustif. Et puis, une décennie, ce n’est rien à l’échelle de la viticulture. Mais ce rapide retour en 
arrière puisse-t-il pousser à un peu d’optimisme quant au développement et l’accroissement de tous les vins 
sous Indication géographique protégée.

Le passé nous permettra sans doute d’éclairer un futur que nous nous souhaitons radieux. En attendant, levons 
nos verres et buvons au présent. Joyeux anniversaire.

Gérard Bancillon
Président de la Confédération des vins IGP de France



Le passage aux vins à Indication 
Géographique Protégée 
Du 1er août 2009 au 31 décembre 2011
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UNE NOUVELLE SEGMENTATION DES PRODUITS…
La réforme de l’OCM viti-vinicole publiée le 06 juin 2008 met en place une nouvelle segmentation des produits. 
Au 1er août 2009, les vins de pays reconnus en France sont automatiquement enregistrés en IGP et passent dans le système 
des signes de qualité.

Un signe officiel de qualité, voilà qui reconnaît le puissant attachement de nos vignerons à la vitalité de leurs territoires et 
leur engagement à produire des vins de qualité tout en exprimant leur originalité.

ANCIENNES CATEGORIES 
EUROPEENNES

Règlement 1493/1999

NOUVELLES CATEGORIES 
EUROPEENNES

Réglement CE 479/2008

VIN SANS IG
(avec ou sans mention de cépage et millésime)

VQPRD
AOP

IG

IGP = Vin de Pays 

VIN DE 
TABLE

AVEC IG

SANS IG

CATEGORIES 
FRANÇAISES

AOC

AOVDQS

VIN DE PAYS

VIN DE TABLE

Par ailleurs, la 
reconnaissance en 
IGP et les nouveaux 
défis à relever par 
la catégorie mettent 
plus que jamais en 
exergue le besoin 
d’union. Le 17 
décembre 2009, 
on assiste à une 
réunion historique 
avec l’adhésion 
du Syndicat des 
Vins de Pays d’Oc 
à la Confédération 
Française des Vins 
de Pays (CFVDP).
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… QUI ENTRAÎNE UN NOUVEAU SYSTÈME DE GESTION ET 
DE CONTRÔLE

Un nouveau système de gestion et de contrôle se met en place avec 
une période transitoire courant jusqu’au 31 décembre 2011.

Le comité IGP vins de l’INAO
Les vins de pays passant dans le système des signes de qualité, l’établissement public en charge 
de leur gestion n’est plus FranceAgriMer, mais l’INAO.
La Confédération prépare cette intégration et réussit à obtenir la création d’un comité spécifique, 
aussi appelé le 5e comité.
Le comité IGP vins de l’INAO est une instance décisionnelle forte, puisqu’il a notamment pour 
compétence de : 
 Proposer la reconnaissance de nouvelles IGP et valider les cahiers des charges ;
 Définir les exigences minimales à satisfaire pour obtenir la reconnaissance d’une IGP ; 
 Emettre un avis sur la reconnaissance des organismes de défense et de gestion. 

Jacques GRAVEGEAL, président de l’ODG des vins IGP du Pays d’Oc, en assure la présidence de 
2011 à 2018. Eric PAUL, président de l’ODG des vins IGP du Var, lui succède.

Les organismes de défense et de gestion (ODG) des vins IGP
L’étape fondamentale de l’élaboration d’un vin IGP étant la vinification, seuls les vinificateurs sont 
membres de droit des ODG des vins à IGP. Les apporteurs en cave coopérative ainsi que les négociants 
non vinificateurs ne sont pas membres à moins que l’ODG en décide autrement dans ses statuts.
Pour se conformer à cette nouvelle composition et à un ensemble de conditions imposées par la loi, 
les organismes professionnels agréés (OPA) des vins de pays doivent modifier leurs statuts. Que les 
évolutions soient de grande ampleur ou plus modestes, la Confédération apporte son soutien aux 
syndicats dans cette étape très administrative de la réforme et tous sont officiellement reconnus en 
qualité d’ODG avant la fin de l’année 2011.

Val de Loire
  Syndicat des Vins IGP du Val de Loire
   Syndicat des producteurs de Vins de 
pays du Val de Loire 41 

Aquitaine-Charentes
  Syndicat des Producteurs et de 
Promotion des Vins de Pays Charentais
  Syndicat des Producteurs de Vin de Pays 
de l’Atlantique
  Fédération des vins de Bergerac et 
Duras (IGP Périgord)

Sud-Ouest
Fédération Régionale des Vins IGP du Sud-
Ouest regroupant :
  Syndicat de l’IGP Côtes du Tarn
  Syndicat des Vins Côtes de Gascogne et 
Gers
  Syndicat des Vins Côtes du Lot 
  Syndicats des vins sous Indication 
Géographique Protégée Agenais et  
Thézac-Perricard 

  Syndicat des Vignerons des Terroirs Landais

LES ODG MEMBRES DE  
LA CONFÉDÉRATION (2019)



Les cahiers des charges IGP
La nouvelle règlementation communautaire impose que chaque 
IGP ait un cahier des charges spécifique. Tout du long, la 
Confédération soutient le travail des ODG et reste attentive à ce 
que soit préservé l’esprit des vins de pays. 
La rédaction des cahiers des charges est saisie comme une 
opportunité de se réorganiser selon 2 axes : 

 La simplification de l’offre
153 vins de pays existaient avant la réforme, ils laissent place 
à 75 IGP. Certains vins de pays ont fusionné, d’autres ont 
disparu pour basculer leur production dans une IGP plus vaste. 
Cependant, la possibilité de mentionner des noms d’unités 
géographiques plus petites est largement utilisée dans le cadre 
de cette réorganisation, afin de permettre aux opérateurs des 
vins de pays disparus d’utiliser les noms d’anciens vins de pays 
en plus de l’IGP sur laquelle ils se trouvent. En parallèle, afin 
de communiquer efficacement et d’éviter de créer la confusion 
auprès du consommateur, en laissant croire à l’existence de 2 
catégories de vin différentes, la Confédération obtient que tous 
les étiquetages fassent obligatoirement référence au signe IGP, 
soit par les termes « Indication Géographique Protégée », soit 
par l’apposition du logo.

  Le désir de répondre aux nouvelles attentes des 
consommateurs.
Des cépages internationaux et des cépages autochtones sont 
intégrés à la liste des cépages traditionnellement utilisés et 
l’on s’octroie la possibilité, comme le prévoit la nouvelle 
réglementation communautaire, d’élaborer de nouveaux types 
de produits (vins mousseux, vins de raisins surmûris). Tout en 
conservant, en IGP, une particularité du système vin de pays : 
l’origine exclusive des raisins dans la zone géographique.
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Nord-Est
  Syndicat des Vignerons d’Ile de France 
  Organisme de Défense et de Gestion de l’Indication Géographique 
Protégée Côtes de Meuse
  Association des Coteaux Burgonds 
  Organisme de défense et de gestion de l’Indication Géographique 
Protégée des vins de l’Yonne
  Syndicat des Vins des Coteaux Alpins
   Fédération Rhône Alpes des syndicats de Vins de Pays 
   IGP Comtés Rhodaniens 
    IGP Urfé

Languedoc-Roussillon
  Fédération Gardoise des vins à IGP
  Fédération Héraultaise des Vins à IGP
  Syndicat de défense de l’IGP Côtes Catalanes
  Syndicat des Producteurs de Vin de Pays d’Oc
  Union Syndicale des IGP de l’Aude (USIA)
  Syndicat des producteurs de Terres du Midi

Sud-Est
  Fédération Drômoise des IGP viticoles
  Fédération INTER-MED 
  Syndicat de Défense de l’IGP Ile de Beauté
   Syndicat des IGP viticoles des Bouches-du-Rhône
  Syndicat des Vins de Pays IGP Vaucluse
   Syndicat des Vins de Pays des Coteaux de l’Ardèche
  Syndicat des Vignerons du Var
  Vins des Alpes du Sud



Les obligations déclaratives et les 
contrôles
Le système de l’agrément est remplacé par un système de 
contrôle par un organisme tiers. Il est organisé autour d’une 
répartition entre ODG (90 % des contrôles) et Organisme de 
contrôle/Organisme d’Inspection (10 % des contrôles).
Pour certains contrôles déjà intégralement effectués par les 
caves coopératives, la Confédération obtient que les ODG 
ne les réalisent pas à nouveau, mais les supervisent dans le 
cadre d’une convention strictement encadrée. Par ailleurs, pour 
franchir un cap important dans l’efficacité des contrôles, la 
Confédération doit longuement œuvrer pour que tous les ODG 
obtiennent l’accès au Casier Viticole Informatisé (CVI). Un accès 
indispensable pour faciliter l’exercice des missions qui leurs 
sont conférées par la loi. 
Une grande étape est d’expliquer que le contrôle des IGP 
vins doit reposer sur le produit. En effet, nos produits sont 
souples et doivent s’adapter au marché. Ils doivent évoluer 
avec le consommateur tout en conservant leur qualité. C’est 
donc quand le produit est élaboré que l’on peut s’assurer que 
les objectifs de l’IGP sont atteints. La Confédération obtient de 
concentrer les efforts de contrôle sur le produit et non sur la 
vigne, mais faire entendre aux administrations les spécificités 
des vins IGP et leurs conséquences sur la définition de contrôles 
pertinents n’aura pas été et n’est toujours pas une mince affaire. 
Pour un bon accompagnement de ses adhérents dans la mise 
en œuvre de cette réforme, la Confédération est allée chercher 
des fonds CASDAR notamment afin de pouvoir participer au 
financement de la mise en place d’un logiciel de gestion et de 
contrôle au sein des ODG. Celui-ci leur permet, entre autres, 
de traiter les habilitations des opérateurs, les contrôles de leurs 
exploitations et de leurs produits ainsi que d’en assurer le suivi.
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Coteaux
de l’Ain

Saône-et-Loire

Yonne

Calvados

Haute-Marne

Puy-de-DômeHaute Vienne

Périgord

Charentais

Pays de Brive

Côtes 
du Lot

Aveyron

Landes

Gers

Ariège

Aude

Côtes Catalanes

Pays d’Hérault

Gard

Ardèche Drôme

Vaucluse

Pays des
Bouches-du-Rhône

Ile de
Beauté

Alpes de
Haute-Provence

Alpes-
Maritimes

Var

Hautes-Alpes

Isère

7

10 9

11

12

13

1415

33

26-32

16-18

19-25

38

37

36

35

34

39
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ET UN NOUVEAU 
NOM POUR LA 
CONFÉDÉRATION
Après la phase laborieuse de réponse 
aux exigences administratives et 
règlementaires, les vins IGP peuvent 
enfin se consacrer pleinement à la 
défense et la valorisation de leur 
signe de qualité. 
La Confédération encourage dès 
lors l’étiquetage clair et fier de 
l’IGP sur les vins. Et elle-même 
change de nom pour devenir la 
Confédération des Vins IGP de 
France, identifiée très facilement par 
son logo VIN IGP qui permet d’afficher 
clairement sa mission première de 
défense des produits. 
Elle continue depuis d’agir pour le 
développement et l’accroissement 
de tous les vins sous IGP dans un 
souci de cohérence et de respect du 
collectif toujours accru.

CARTE DES IGP 
FRANÇAISES 
2019



IGP de zones 

1 / Côtes de Meuse
2 / Coteaux de Coiffy
3 / Franche-Comté
4 /  Sainte-Marie-la-Blanche
5 / Coteaux de l’Auxois
6 / Coteaux de Tannay
7 / Côtes de la Charité
8 /  Coteaux du Cher et de l’Arnon
9 / Vin des Allobroges
10 / Urfé
11 /  Collines Rhodaniennes
12 /  Coteaux des Baronnies
13 / Maures
14 / Mont Caume
15 / Alpilles
16 / Cévennes
17 /  Coteaux du Pont du Gard
18 / Sable de Camargue
19 / Côtes de Thongue

IGP régionales

IGP départementales

20 / Côtes de Thau
21 / Coteaux de Béziers
22 / Coteaux d’Ensérune
23 / Vicomté d’Aumelas
24 / Saint-Guilhem-le-Désert
25 / Haute Vallée de l’Orb
26 / Coteaux de Narbonne
27 / Cité de Carcassonne
28 / Vallée du Paradis
29 / Vallée du Torgan
30 / Haute Vallée de l’Aude
31 / Coteaux de Peyriac
32 / Le Pays Cathare
33 / Côte Vermeille
34 / Côtes de Gascogne
35 / Agenais
36 / Thézac-Perricard
37 / Lavilledieu
38 / Côtes du Tarn
39 / Coteaux de Glanes

Coteaux
de l’Ain

Saône-et-Loire

Yonne

Calvados

Haute-Marne

Puy-de-DômeHaute Vienne

Périgord

Charentais

Pays de Brive

Côtes 
du Lot

Aveyron

Landes

Gers

Ariège

Aude

Côtes Catalanes

Pays d’Hérault

Gard

Ardèche Drôme

Vaucluse

Pays des
Bouches-du-Rhône

Ile de
Beauté

Alpes de
Haute-Provence

Alpes-
Maritimes

Var

Hautes-Alpes

Isère

7

10 9

11

12

13

1415

33

26-32

16-18

19-25

38

37

36

35

34

39

6

8

5
4 3
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Val de Loire Pays d’Oc / Terres du Midi

Atlantique Méditerranée

Comté Tolosan Comtés Rhodaniens

Yonne Isère



La défense des vins  
à Indication Géographique Protégée
Mission première de la Confédération, la défense des vins sous Indication Géographique Protégée demande une mobilisation constante. Que 
ce soit pour lutter contre les nombreuses tentatives de réformes envisagées par la Commission européenne, puisque c’est là que se prennent 
les décisions aux incidences majeures pour nos produits, ou faire entendre notre voix auprès des instances nationales. Par ailleurs, il faut 
aussi se confronter aux autres segments et faire face aux pressions environnementales et sociétales.

FACE À LA COMMISSION EUROPÉENNE
La réforme de l’OCM viti-vinicole de 2008, au-delà du basculement des 
vins de pays en IGP au 1er août 2009, constitue plus qu’une évolution de 
la réglementation mais une révolution. La Commission européenne voit en 
effet son pouvoir de décision renforcé en matière de reconnaissance de 
nouvelles pratiques œnologiques. Elle valide un dispositif très libéral incluant 
de nouvelles pratiques telle que la désalcoolisation. Plus grave, poussée par 
certains États membres et certains opérateurs de la famille du négoce, elle 
soumet la possibilité d’élaborer des vins rosés sans indication géographique 
par coupage de vin blanc et vin rouge qui sera heureusement abandonnée. En 
revanche, l’une des mesures phare de la réforme de l’OCM sera la possibilité 
pour les vins sans indication géographique d’utiliser les mentions de cépage 
et de millésime contre laquelle seule notre Confédération s’élèvera.

La disparition programmée des droits de plantations, annoncée dans 
le cadre de la réforme de l’OCM de 2008, a été une source d’inquiétude 
pour la filière et la Confédération des vins IGP qui, dès 2012, s’est 
fortement mobilisée auprès des pouvoirs publics et parlementaires contre 
la libéralisation des droits. L’annonce par le Commissaire Ciolos de la 

création d’un Groupe à Haut Niveau, ainsi que la mise en place d’une plate-
forme de propositions ralliant l’ensemble des Etats membres producteurs 
a abouti fin 2012 à des propositions de la Commission européenne qui 
prévoit, jusqu’en 2030, un nouveau système européen d’autorisation de 
plantation dans la limite d’un taux annuel d’accroissement du potentiel 
de production. Ces propositions respectent ainsi les lignes rouges que la 
Confédération s’était fixées : d’une part un encadrement qui s’applique à 
toutes les catégories de vins, d’autre part un système communautaire afin 
de garantir l’équité entre Etats membres même si les modalités de gestion 
sont définies au niveau national. 

En cette même année 2012, la Commission publie son rapport 
d’évaluation de l’OCM vitivinicole de 2008. Elle y fait clairement part de 
son intention de favoriser la production et la valorisation du segment 
VSIG avec mention du cépage. A plus long terme, il apparait même que 
la Commission a en tête d’arriver à resserrer la catégorie des AOP et faire 
disparaître les IGP, en favorisant une nouvelle catégorie « vins de cépage » (VSIG). 
Il est alors fondamental de rappeler que la construction de la viticulture 
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européenne s’est faite sur les territoires et que la diversification de l’offre 
ne doit en aucun cas passer par une destruction de l’existant. VINIGP 
organise donc la riposte afin de réaffirmer la valeur ajoutée de l’IGP pour 
les producteurs, mais aussi pour le consommateur. Elle mobilise tous les 
acteurs professionnels européens et mène une campagne de sensibilisation 
auprès des institutions nationales et européennes. L’intervention du 
Parlement européen mettra un point final aux projets de la Commission. 
Les parlementaires rappelleront leur très fort attachement à la 
politique de qualité et au système des AOC/IGP qui constituent les 
principaux atouts de la filière viticole européenne. Ils considèreront 
que le segment des VSIG, avec la valorisation de l’étiquetage (nom de 
cépage, millésime) et la libéralisation des pratiques œnologiques, dispose 
depuis 2008 des armes de la compétitivité pour affronter les vins des pays 
tiers et qu’il n’est pas nécessaire de le renforcer davantage au détriment 
des vins à IG. Face aux nombreuses interpellations, le Commissaire 
européen concèdera que les règles actuelles sont suffisantes.

Belle victoire pour la défense des vins IGP ! 
Mais qui montre bien l’importance qu’il y a à 
prendre place dans le jeu communautaire pour 
peser sur les décisions viticoles.

Autre exemple de combat mené en 2015 par la Confédération, celui qu’il aura 
fallu engager contre l’option envisagée par le nouveau Commissaire à 
l’Agriculture, M. Phil HOGAN, de fusionner tous les règlements relatifs 
aux IG. Alors même que deux réformes majeures ont impacté coup sur 
coup la filière viticole (réforme OCM de 2008, réforme de la PAC de 2013), 
VINIGP fera valoir que l’existence de 4 règlements régissant les IG tient à 
la spécificité de chacun des secteurs et aux différences importantes qui 
existent entre le système qui s’applique aux vins et ceux qui s’appliquent aux 
autres produits sous IG. Parmi les spécificités du secteur vitivinicole, l’origine 
de la matière première est un point fondamental de la définition des IGP vins. 
Or le système des IGP agro ne prévoit pas d’origine de la matière première 
pour les produits transformés (sauf exception justifiée). 

La lutte contre l’affaiblissement de l’IGP vin aura par ailleurs été au 
coeur des préoccupations de VINIGP lorsque la Commission européenne 
a proposé de créer une IGP pour les vins aromatisés. Si la Confédération 
n’était pas opposée à la protection des noms géographiques pour ces vins, 
en revanche, parce qu’ils se rapprochent plus de produits industriels avec 
un lien à l’origine souvent distendu, elle a œuvré pour qu’ils puissent être 
identifiés différemment. Dans ce même objectif de préserver le lien au 
territoire des IGP vin, la Confédération s’est opposée au projet de règlement 
de la Commission qui prévoyait la possibilité d’utilisation du logo IGP pour 
les IG spiritueuses alors même qu’il ne s’agit pas d’IGP mais d’IG simples. 
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FACE AUX AUTRES SEGMENTS
La première ligne de défense des IGP est d’éviter les utilisations frauduleuses de noms 
géographiques par des VSIG. A cet effet, la Confédération reste en contact étroit avec les 
services de l’INAO et les fraudes pour les inciter à agir et les soutenir dans leurs actions Elle 
n’hésite pas, le cas échéant, à se porter partie civile dans les actions contentieuses engagées 
contre toutes usurpations à l’encontre des IGP.

Mais les IGP ne sont pas seulement victimes de ce type d’usurpations, ils peuvent être aussi 
la cible d’attaques des AOC. La plus « fameuse » perdure encore aujourd’hui. 

Avec la réforme de l’OCM et le passage des vins de pays en IGP, 36 IGP ont fait le choix 
d’intégrer les vins mousseux dans leur cahier des charges. En 2012, la Fédération 
nationale des producteurs et élaborateurs de crémant décide d’attaquer les arrêtés 
d’homologation devant le Conseil d’Etat.

Entre la fin de l’année 2014 et le début de l’année 2015, le Conseil d’Etat rend ses décisions :
 3 cahiers des charges sont validés : IGP Var, IGP Hautes Alpes et IGP Maure ;
 13 cahiers des charges sont annulés pour un lien au territoire insuffisant ;
  20 cahiers des charges sont annulés car l’antériorité de production n’est pas démontrée ;

S’appuyant sur leur légitimité, huit IGP décident de représenter leurs cahiers des charges 
mousseux, mais la fédération nationale des crémants entreprend une nouvelle fois de porter 
l’affaire devant la justice. Fin 2016, une audience est programmée au Conseil d’Etat au cours 
de laquelle son rapporteur public propose l’annulation de sept des huit cahiers des charges 
mousseux représentés, ne validant que l’IGP Méditerranée.

Cependant la validation de l’IGP Méditerranée est un formidable motif d’espoir car cela signifie 
que les IGP annulées ont de nouveau la possibilité de représenter leurs cahiers des charges 
mousseux à la condition de prouver de réels éléments d’antériorité. Quatre IGP (Comté Tolosan, 
Coteaux de l’Ain, Pays d’Oc et Vins des Allobroges) poursuivent en ce sens et quatre nouveaux 
arrêtés d’homologation sont publiés au Journal officiel en décembre 2017. Et, sans grande 
surprise, les Crémants déposent un nouveau recours devant le Conseil d’Etat en 2018.

Cette véritable épopée se poursuit car notre légitimité historique 
et économique est indiscutable.



/  
La

 d
éf

en
se

 d
es

 V
in

s à
 In

di
ca

tio
n 

Gé
og

ra
ph

iq
ue

 P
ro

té
gé

e

11

FACE AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIÉTAUX
Depuis plusieurs années, on observe des accidents climatiques 
(gel, grêle, inondations, sécheresse) aux ampleurs de plus en plus 
importantes. Les vins IGP disposent d’avantages indéniables pour 
s’adapter : nombreuses variétés autorisées, pas de limitation à 
l’innovation variétale, ouverture plus forte à l’innovation technologique 
(œnologique, irrigation….) mais aussi réactivité commerciale avec la 
création de nouveaux produits sous IGP.

Toutefois, disposer de la possibilité de produire des vins issus 
de cépages aux propriétés de résistance aux maladies, mais 
également aux aléas climatiques, a toujours été considéré par 
VINIGP comme un des leviers d’adaptation les plus porteurs.
C’est pourquoi, la Confédération a souhaité jouer de tout son poids 
pour faire accélérer l’inscription de tels cépages au catalogue officiel. 
En avril 2017, un nouvel arrêté établissant la liste des variétés 
classées, de vigne à raisins de cuve, a ainsi vu l’inscription de 12 
cépages résistants aux maladies et de 8 variétés traditionnelles 
dont certaines reconnues pour leurs propriétés de résistance à la 
sécheresse. 

Une fois ces cépages reconnus comme variétés aptes à produire 
du vin, et au regard de la demande d’un certain nombre d’IGP 
de les intégrer dans leur cahier des charges, la Confédération a 
ensuite œuvré auprès de l’INAO pour que soit définit une orientation 
commune à l’ensemble des IGP. Les travaux se poursuivent encore 
et VINIGP veille à leur avancée rapide. 

Par ailleurs, afin de permettre aux exploitations de mieux supporter 
les à-coups de production dus aux aléas climatiques, la 
Confédération a pesé, dès 2014, sur les instances nationales pour 
que les IGP viticoles obtiennent enfin la possibilité de produire du 
Volume Complémentaire Individuel (VCI). Le VCI a l’avantage de 

répondre à un double objectif d’assurance récolte par la constitution 
d’une réserve individuelle, et de régulation des volumes par une 
décision collective de l’ODG de mettre en place un VCI en fonction 
des caractéristiques de chaque récolte. Si, à la demande des 
administrations, ce VCI n’est pour le moment ouvert qu’à titre 
expérimental jusqu’au 31 juillet 2020, l’ensemble des IGP peuvent 
y prétendre. Le dispositif est un peu différent de celui des AOC 
puisque le VCI IGP peut être constitué sous forme de moût et peut 
concerner les trois couleurs. La démarche est volontaire et il revient 
à chaque ODG, annuellement, de présenter un dossier économique 
qui justifie, au vu de la belle récolte qualitative et quantitative, de 
pouvoir produire au-delà du rendement maximum de production. Le 
VCI maximum sur une année a été fixé à 5 hl/ha et le VCI maximum 
cumulable sur plusieurs années à 15 hl/ha.

Plus globalement, ces dernières années, de toutes parts, la pression 
sur les sujets environnementaux est devenue de plus en plus 
sensible et la marge de manœuvre très faible. Or, il est difficilement 
envisageable pour les vins IGP de s’ajouter de nouvelles contraintes 
qui entraîneront inévitablement des coûts supplémentaires pour les 
opérateurs. Cela étant, dans le cadre du projet de loi EGAlim, l’article 
48 de la loi impose aux SIQO, et donc aux IGP, d’intégrer dans leurs 
cahiers des charges des dispositions pour que les exploitations 
répondent aux exigences prévues pour faire l’objet d’une 
certification environnementale. 
Un décret doit être pris au 1er janvier 2021 pour une application 
maximale au 1er janvier 2030.

Toute la difficulté est de savoir le niveau requis d’exigences 
environnementales et de définir  la stratégie des IGP face à cette 
obligation légale.



La valorisation des vins à 
Indication Géographique Protégée
LES INTERPROFESSIONS D’IGP ET L’ASSOCIATION INTER IGP
La défense de nos vins passe également par des actions de 
valorisation de leur image et de mise en avant. Si on entre là dans 
un des champs d’action de nos interprofessions, la Confédération 
s’est toujours positionnée dans un rôle informel d’animateur du 
réseau des interprofessions d’IGP.

Consécutivement à la disparition en 2009 de l’ANIVIT, 
l’interprofession nationale des vins de table et des vins de pays, 
au profit de l’Anivin de France, interprofession des vins de France 
(sans IG), ainsi qu’à l’entrée en fonction d’interprofessions 
régionales d’IGP (Air Sud, Intervin Sud-Est, AIVSO, Interprofession 
des vins IGP du Val de Loire), la Confédération a demandé à ne 
plus être organisation constitutive de l’Anivin. Néanmoins, la 
Confédération continue encore d’entretenir des liens étroits avec 
elle. Cette dernière suit notamment la situation de quelques IGP, 
qui faute de n’adhérer à aucune interprofession spécifique de vin 
IGP, demeurent statutairement sous la compétence de l’Anivin.

Par la suite, la Confédération, en tant que coordinatrice nationale 

des enjeux IGP, a favorisé très rapidement le rapprochement 
des différentes interprofessions régionales d’IGP au sein de 
l’association Inter IGP. En effet, l’organisation commune 
d’évènements, de campagnes ou d’études est favorable à toute 
la filière IGP et au renforcement de son poids. 

L’année 2014 sera l’année de la maturité pour ce collectif qui 
devient une section à part entière du Comité national des 
interprofessions des vins sous IG, le CNIV. Cette section 
permet ainsi aux interprofessions d’IGP d’une part de participer 
activement aux orientations interprofessionnelles générales 
comme les actions contre le dépérissement de la vigne. D’autre 
part, la section IGP étant dotée d’une autonomie financière et 
politique, elle peut décider d’actions spécifiques aux IGP vins.

La Confédération continue d’apporter son soutien dans les 
démarches engagées par Inter IGP tout en veillant à leur bon 
partage avec les ODG de la filière.
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Les Interprofessions
  Interprofession des vins Pays d’OC IGP / Inter’Oc
  Conseil interprofessionnel des vins du Languedoc / CIVL
  Interprofession des vins du Sud-Ouest / IVSO

  Interprofession des vins à IGP du Sud-Est / Intervins Sud-Est
  Comité interprofessionnel des vins de Corse / CIVC
  Interprofession des vins du Val de Loire / InterLoire
  Conseil interprofessionnel des vins du Roussillon / CIVR
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LE CONCOURS NATIONAL DES VINS 
IGP DE FRANCE
Une des premières actions de l’association Inter IGP a été 
l’organisation du concours national des vins IGP de France 
qui se tient chaque année depuis 2011 et sert largement la 
reconnaissance et la valorisation du signe de qualité IGP.

« En organisant ce concours chaque année, nous avons 
voulu tout autant permettre aux lauréats de valoriser 
leurs vins auprès des prescripteurs, distributeurs et 
consommateurs que promouvoir auprès du plus grand 
nombre, à travers les vins les plus qualitatifs, la richesse 
et la diversité des vins IGP, des vins décomplexés, 
accessibles, créatifs et originaux bien qu’ancrés dans 
leur territoire. Je tiens à remercier l’ensemble des 
partenaires qui contribuent à ce succès. »  

Philippe Orion / Président d’InterIGP
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LES ÉTUDES ET LES ACTIONS DE 
COMMUNICATION
En 2012, il ressortait d’une étude menée par le cabinet Gatard, diligentée 
par l’association Inter IGP, que si moins d’un consommateur sur trois 
connaissait la dénomination « Indication Géographique Protégée », ils 
étaient plus de 75 % à y voir la garantie d’un vin d’origine et de qualité et 
à préférer cette dénomination à celle de « Vin de Pays ».

Les professionnels, quant à eux, percevaient l’IGP vin comme une 
dénomination garantissant le sérieux et la qualité des vins par un cahier 
des charges adapté, mais suffisamment souple et flexible pour permettre 
une ouverture à la créativité. La double entrée des mentions de cépage et 
du signe de qualité apparaissait comme un avantage concurrentiel majeur 
pour les vins IGP. Les professionnels soulignaient néanmoins que l’IGP 
était peu connue du grand public et que cela demanderait des efforts et 
du temps pour qu’elle soit pleinement intégrée.

En 2015, souhaitant véhiculer une image de modernité, à l’instar de ce 
que sont les vins IGP, la Confédération a revu son site internet et l’a orienté 
vers une cible plus consommateur qu’institutionnelle.

Conjointement, un film d’animation de 1 minute 42 présentant ce qu’est 
l’IGP pour les vins a été réalisé et mis à disposition de l’ensemble des 
ODG et interprofessions d’IGP. Hébergé sur son nouveau site internet et 
sur YouTube, VINIGP a également assuré la diffusion du film auprès des 
différents leaders d’opinion, via les réseaux sociaux, mais aussi auprès 
des institutions, notamment l’INAO, et auprès de la presse spécialisée.  
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En 2016, profitant de l’action de promotion initiée par l’INAO sur les 
différents signes officiels de la qualité et de l’origine, dans le cadre d’un 
programme audiovisuel « World on board » diffusé sur tous les vols long-
courriers d’Air France, VINIGP a conçu un film de 4 min pour expliquer le 
concept d’IGP pour les vins.

Ce film, disponible également en anglais, a été diffusé du 1er octobre au 
31 décembre 2016 à bord de tous les vols long-courriers d’Air France. 
Le potentiel de vues a été estimé à 4 millions de spectateurs qui ont ainsi 
été invités à découvrir ce qu’est le principe de l’Indication Géographique 
Protégée appliqué aux vins.

Le film a été mis à disposition des ODG et des Interprofessions dans ces 
deux versions pour en assurer une plus grande diffusion.

En 2018, les membres de la Confédération des vins IGP ont souhaité 
de nouveau, que soit réalisé un travail de recherche sur la perception de 
l’IGP auprès des consommateurs et prescripteurs. Il a été confié à des 
étudiants du Master Vintage de l’ESA (Ecole Supérieur des Agriculteurs) 
d’Angers. On constate toujours que les consommateurs ont une perception 
imprécise des vins IGP mais qu’ils prêtent attention à la présence de logos 
et de signes de qualité.

Et que, par ailleurs, quand le consommateur achète un vin IGP, il est à la 
recherche d’un vin de qualité, ayant une origine géographique déterminée 
et qui satisfait un budget raisonnable.

Si le potentiel d’innovation des IGP constitue un atout indéniable de 
valorisation, encore aujourd’hui, elles ne semblent toujours pas un repère 
fort, bien compris des consommateurs.

Les IGP doivent encore façonner leur place dans le paysage fourni des logos et labels, ce qui implique que les 
acteurs de la filière construisent une identité et un positionnement qui soient spécifiques à leur signe.

w o r l d  o n  b o a r d

Visez plus haut que le petit écran
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L’économie des vins à Indication  
Géographique Protégée

SURFACE ET PRODUCTION

Répartition 
de la surface 

viticole

Répartition de 
la production 

de vin

26 %

29 %

IGP

AOC

Vins pour eau de vie

VSIG

5 %

5 %

59 %

47 %

10 %

19 %

La production des vins à Indications Géographiques Protégées représente en 
moyenne 12,685 millions d’hectolitres sur une surface de 193 886 hectares. 
Soit 26 % de la surface viticole et 29 % de la production. 
(moyenne sur 5 ans de 2012 à 2016)
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MARCHÉS À LA PRODUCTION IGP

Transactions « vrac » en volumes et valeur

Volumes (en milliers d’hl)
Prix moyen toutes couleurs (euros/hl)

Le premier stade de la commercialisation est celui des marchés à la production sur lesquels les acteurs de 
la filière peuvent acheter et vendre des vins en « vrac » et en bouteilles. 
En moyenne, 60 % de la production des vins à Indications Géographiques Protégées connaît une 
première vente en « vrac » au départ de la propriété. 
(moyenne sur 5 ans de 2012 à 2016)

Sur une longue période, on constate une baisse des transactions en volumes (- 16.5 % entre la 
campagne 2007/2008 et la campagne 2016/2017), mais une évolution nettement favorable en valeur 
(+ 49,7 % entre la campagne 2007/2008 et la campagne 2016/2017).

07/08

100 €

80 €

60 €

40 €

20 €

11/1208/09 12/1309/10 13/14 15/1610/11 14/15 16/17

7 745 7 8077 699 7 2377 914 7 7898 454 7 9408 681 7 798
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La baisse en volume concerne essentiellement et très fortement les vins IGP commercialisés sans mention de cépage et la couleur rouge.

Volumes commercialisés en « vrac » avec et sans mention du cépage (en milliers d’hl)

Volumes commercialisés en « vrac » par couleur (en milliers d’hl) Volumes « vrac » par couleur avec mention du cépage

Volumes « vrac » par couleur sans mention du cépage
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3 000

1 500

3 000
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4 000

2 000

4 000

6 000

6 000

11/12

11/12

11/12

11/12

08/09

08/09

08/09

08/09

12/13

12/13

12/13

12/13

09/10

09/10

09/10

09/10

13/14

13/14

13/14

13/14

15/16

15/16

15/16

15/16

10/11

10/11

10/11

10/11

14/15

14/15

14/15

14/15

16/17

16/17

16/17

16/17

Avec mention 
du cépage

Sans mention 
du cépage

Vin rouge

Vin rosé

Vin blanc



Les volumes les mieux valorisés sont ceux mentionnant le 
cépage et toutes les couleurs ont bénéficié d’une évolution 
favorable sur une longue période, particulièrement les rouges et 
les rosés (quelques exemples).
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Prix moyens de cépages rouges (en euros/hl)

07/08
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11/1208/09 12/1309/10 13/14 15/1610/11 14/15 16/17

Prix moyens de cépages rosés (en euros/hl)
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Prix moyens de cépages blans (en euros/hl)
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Cabernet sauvignon

Grenache

Sauvignon
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CONSOMMATION
Les ventes annuelles en 
hypermarchés et supermarchés
Les ventes annuelles des vins à Indications Géo- 
graphiques Protégées en hypermarchés et super-
marchés représentent en moyenne 2,960 millions 
d’hectolitres pour une valeur de 829 millions 
d’euros. Soit 32 % en volume et 21 % en valeur. 
(moyenne sur 5 ans de 2012 à 2016)

Répartition 
en volume

Répartition 
en valeur

32%

21%

IGP AOC VSIG

16 %

8 %

52 %

71 %



Sur une longue période, on constate une forte augmentation des ventes en volumes (+ 29,5 % entre 2007 et 2016) et en valeur (+ 85 % entre 
2007 et 2016).

Ventes annuelles des Vins IGP en hypermarchés et supermarchés

Ventes IGP rouges Ventes IGP rosés

Ventes IGP blancs
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EXPORT 
En 2018, les vins IGP représentaient 26 % en volume 
(3,72 millions d’hectolitres) des exportations françaises 
de vin et 10 % en valeur (890 millions d’euros).

Ils représentaient par ailleurs 35 % des exportations en 
volume de vins tranquilles français et 16 % en valeur.

Exportations 2018 : répartition en volumes

Exportations 2018 : répartition en valeurs

IGP 26%

10% IGP

AOC 37 %

AOC 48 % 

3 % Vins SIG UE

Vins SIG UE 2 % 

6 % Vins hors UE

Vins hors UE 1 % 

6 % Effervescents 
hors Champagne

4 % Effervescents 
hors Champagne

13 % Vins de 
France SIG

4 % Vins de 
France SIG

8 % Champagne

31 % Champagne

1 % Vins sup 15˚
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